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Introduction 
 

 

 La dévitalisation des milieux ruraux, et plus spécifiquement des centres-bourgs 

des Communes rurales, est particulièrement criante dans certains territoires français. 

Un rapide passage dans la voie centrale d’une de ces Communes suffit pour constater 

une vacance mortifère, aussi bien pour l’habitat que le commerce, et dommageable à 

l’ensemble de l’activité rurale.  

 

Les centres-bourgs polarisent en effet les stigmates d’une crise rurale profonde. 

Ces « déserts sociaux » souffrent d’un manque cruel d’attractivité. Aujourd’hui, 

l’attractivité est dictée par l’exigence de normes économiques et sociales élevées 

quant à la rentabilité de l’activité et la solvabilité des résidents. Mais les territoires 

ruraux conjuguent vieillissement de la population, difficultés agricoles et industrielles, 

déqualification des postes de travail disponibles, de telle sorte que peu de secteurs 

d’activité parviennent à maintenir une rentabilité suffisante pour subsister sur le long 

terme. Les Communes rurales exerçant des fonctions de centralités, c’est-à-dire 

regroupant des équipements et services de proximité, manquent pour la plupart de 

moyens financiers et de compétences techniques pour élaborer des projets à même 

d’accroître durablement leur attractivité. La figure 1 illustre les corrélations entre les 

différents phénomènes qui peuvent tous participer à la dévitalisation des centres-

bourgs.  

 
Ces territoires subissent également les conséquences de la périurbanisation, 

au même titre que les grandes aires urbaines. Les équipements et services ainsi que 

l’offre foncière proposés par les centres-bourgs répondent en effet de moins en moins 

à la demande émise par les nouveaux ruraux, qui y préfèrent une forme d’habitat 

individuel disponible en périphérie. C’est aussi là que se développe l’essentiel de 

l’activité économique des Communes rurales au travers des centres commerciaux et 
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des zones d’activités. Ils profitent d’une plus grande disponibilité de foncier à un prix 

plus bas, et d’une meilleure desserte grâce aux voies de contournement de ces mêmes 

bourgs. Pourtant, ce mode de développement est d’autant plus préoccupant d’un point 

de vue environnemental qu’il encourage une consommation de foncier 

particulièrement élevée.  

 

Il s’agit néanmoins de distinguer les petites Communes rurales entrées dans 

l’orbite d’une large agglomération, de celles trop isolées pour bénéficier de leur 

attractivité. C’est le constat formulé par Éric Charmes, chercheur en sciences sociales 

appliquées à l’urbanisme, qui énonce dans son étude « La revanche des villages »1. Il 

considère en effet que les Communes rurales appartenant aux deuxième et troisième 

couronnes des grandes agglomérations présentent une situation économique et 

sociale privilégiée puisqu’elles attirent des populations aisées. Ainsi, il convient 

d’analyser avec prudence les conditions de la déprise de certains centres-bourgs.  

                                                           
1 Charmes E. (24 octobre 2017). « La revanche des villages ». La Vie des idées.  

Figure 1. Le processus de décroissance urbaine d’après Friedrich J. (1993). A theory of Urban 
Decline : Economy, Demography and Political Elites. Urban Studies, Vol.30, No. 6., 
Interprétation graphique : Hélène Roth, Clermont Université 
Réalisation : Thibaut THOMAS de CLOSMADEUC 
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Ces conditions sont également extrêmement variables selon les régions. Elles 

sont rendues visibles grâce au calcul des taux annuels de croissance de la population 

et de l’emploi, et du taux de pauvreté par Commune. Les Communes rurales littorales 

ou à proximité des grandes métropoles sont donc beaucoup moins fragiles que les 

Communes situées dans le Nord et une partie du Nord-Est. Un arc regroupant les 

territoires les plus en difficulté se dessine en partant du Sud des Ardennes jusqu’à la 

Charente, se prolongeant sur tout le pourtour du Massif central et se terminant à la 

frontière espagnole.  

Pour ce qui est de la Charente-Maritime, cadre géographique de mon stage, ce 

département du sud-ouest français présente trois grandes dynamiques nous 

permettant de caractériser l’ensemble de son territoire. Par leurs disparités, ces 

dynamiques relativisent le fait que ce département constitue l’un des plus attractifs de 

France (d’un point de vue démographique). Tout d’abord les communes littorales, 

organisées autour de La Rochelle, Rochefort et Royan, sont les plus attractives. Elles 

sont caractérisées par une forte densité de population associée à une urbanisation 

importante.  Puis viennent les territoires plus en retrait de la façade atlantique mais 

rattachés aux villes moyennes et à leur périphérie. Il s’agit des villes de Surgères, 

Saint-Jean-d’Angély, Saintes et Jonzac, ainsi que de leur bassin de vie respectif. Ces 

communes participent moins à l’essor démographique et économique qui caractérise 

le département, et leur attractivité est relativement moins importante. Enfin viennent 

les plus petites Communes, souvent plus isolées, ne bénéficiant ni de l’attractivité des 

470 kilomètres de côte, ni du rayonnement des villes moyennes qui ponctuent l’est du 

territoire. Elles présentent toutes une densité faible voire très faible, au sens de la grille 

communale de densité de l’Institut national de la statistique et des étude économiques 

(2020). La situation économique et démographique de la plupart d’entre elles fait état 

d’une grande fragilité. En témoigne le territoire des Vals de Saintonge, 

intercommunalité de 111 Communes présentant une densité moyenne de 38 habitants 

au kilomètre carré.  

C’est principalement à ces deux dernières catégories de Communes que nous 

allons nous intéresser ici, puisqu’elles font désormais l’objet d’une nouvelle vague de 

politiques publiques de revitalisation par l’Etat. Ces territoires sont pensés comme 

étant de futurs lieux de la croissance urbaine, afin de détourner la saturation des 

grandes agglomérations. Ce n’est pas la première fois que les petites et grandes villes 

sont pensées comme les soupapes de leurs aînées. A vrai dire, cela date des années 
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1970 et l’inversion de la courbe migratoire ville/campagne, ou bien selon une vision 

plus radicale lorsqu’a été mesuré le coût social et financier de l’hypertrophie de 

certaines grandes agglomérations2. Cette tendance ne s’est jamais confirmée 

durablement. A la différence qu’aujourd’hui, le souci écologique doublé de la crise 

sanitaire du Covid-19 laisse entrevoir un renforcement de l’attractivité des Communes 

rurales plus prometteur.   

 

En réaction à la dévitalisation qui impacte ces territoires, l’Etat a donc lancé le 1er 

octobre 2020 le programme Petites villes de demain (PVD) par le biais de l’Agence 

nationale de la cohésion des territoires (ANCT). Il est majoritairement financé par les 

crédits du Plan de relance de 100 milliards d’euros dévoilé en septembre 2020, dont 

35 sont alloués à la cohésion sociale et territoriale. Ce programme entend « Révéler 

le potentiel des petites villes pour des territoires de cohésion au cœur de la relance ». 

Ce programme est calqué sur le programme Action cœur de ville lancé en 2018 et 

destiné aux villes dites « moyennes », à l’image de Saintes et Rochefort en Charente-

Maritime. L’identification des territoires ciblés par PVD prend appui sur une nouvelle 

hiérarchisation des communes établie par l’ANCT et l’Institut national de recherche 

pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE). Cette étude propose 

quatre niveaux de centralité calculés selon le taux d’équipements et de services de la 

Base permanente des équipements (BPE) de 2017. En théorie, le programme PVD 

s’adresse aux Communes de moins de 20 000 habitants ayant un niveau de centralité 

dit « structurant » (de niveau 3 sur 4). En Charente-Maritime, vingt Communes ont été 

sélectionnées et labellisées : Saint-Jean-d’Angély, Saint Savinien, Matha, Aulnay, 

Montendre, Montguyon, Mirambeau, Jonzac, Saint-Aigulin, Pons, Saint-Genis-de-

Saintonge, Gémozac, Marans, Courçon, Pont l’Abbé d’Arnoult, Saint Porchaire, 

Marennes-Hiers-Brouage, Surgères, Saujon et Saint-Pierre d’Oléron.  

 

Cette politique permettrait de renforcer les services publics et commerces de 

proximité, et de redynamiser les secteurs de l’emploi et de l’habitat en milieu rural en 

traitant la vacance. Le tout en ciblant les territoires clés à l’échelle des bassins de vie 

que sont les centres-bourgs des Communes identifiées par l’INRAE. Sa mise en œuvre 

est pilotée par les préfets et les services déconcentrés de l’Etat, à savoir la Direction 

                                                           
2 Garnier, J. (2005). Un développement urbain insoutenable: Sécuriser ou rassurer ?. L'Homme & la 
Société, 155, 45-67. 
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Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM). L’essence de PVD réside dans 

l’aide au financement d’études d’ingénierie par l’Etat et ses partenaires, et le 

financement d’un poste de « chef de projet PVD » à hauteur de 75% pendant les six 

années du programme. Les actions portées par le programme PVD doivent apporter 

une réponse innovante au phénomène de dévitalisation, notamment en rompant avec 

la logique sectorielle de l’action publique. Puis lors de la réalisation des travaux (2023-

2026), les Communes PVD seront prioritaires pour prétendre aux subventions de 

l’Etat, à savoir la Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) et la Dotation 

d’équipement des territoires ruraux (DETR). 

Historiquement, l’échelon départemental constitue la voie préférentielle du soutien 

aux Communes rurales en France. A ce titre, le Conseil départemental de la Charente-

Maritime (CD17), chef de file de la solidarité territoriale, joue un rôle de premier plan 

dans l’octroi des aides à l’ingénierie sur son territoire en plus de les abonder 

financièrement. Ces aides constituant le cœur de ce dispositif de l’Etat, j’ai pu avoir un 

point de vue privilégié sur sa mise en place opérationnelle puisque mon stage a eu 

pour objet de contribuer à la mise en place du dispositif Petites villes de demain par le 

CD17. Aussi, cette expérience m’a permis de soulever les problématiques suivantes, 

en m’appuyant sur l’exemple du programme PVD :  

 

Quels sont les moyens et outils mis à la disposition des collectivités pour la 

revitalisation des Communes rurales ? Comment les acteurs de ces territoires 

s’en saisissent-ils ?  

 

Ce mémoire s’appuie sur les missions qui m’ont été confiées durant un stage de 

cinq mois (Figure 2) dans la Direction des Collectivités et du Développement des 

Territoires (DCDT) du Conseil départemental de la Charente-Maritime (Annexe 1 

Organigramme des services du CD17 et de la DCDT). Je me suis d’abord attaché à la 

compréhension des enjeux de la revitalisation, aussi bien du point de vue de l’Etat, 

instigateur du programme PVD, que du point de vue des collectivités, le CD17 étant 

l’opérateur local du dispositif sur son territoire. 

Le programme en étant toujours au stade de sa mise en place à mon arrivée en 

avril 2021, j’ai pu participer à la compréhension du dispositif et à l’élaboration 

d’éléments opérationnels à l’échelle départementale. Il s’agissait notamment de mettre 

à profits les moyens et outils fournis par l’Etat et le CD17 au bénéfice des Communes 
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lauréates au cours d’entretiens avec leurs élus et/ou services. Ces entretiens furent 

également l’occasion d’identifier précisément leurs besoins. 

Enfin, je me suis appuyé sur la nouvelle géographie suggérée par les indicateurs 

utilisés lors de la sélection des lauréats par les services de l’Etat pour présenter à la 

DCDT une nouvelle perception de son territoire et des Communes qui le structurent.  

 

Ainsi, il conviendra dans un premier temps de situer la place des politiques 

contractuelles dans le dispositif de revitalisation des Communes rurales charentaises-

maritimes du Conseil départemental. Puis nous présenterons le déploiement du 

programme PVD en Charente-Maritime, une démarche de l’Etat mise en œuvre par le 

CD17. Enfin, dans un troisième temps, nous analyserons la notion de centralité à 

l’échelle de tout le territoire, puisque les indicateurs utilisés renouvellent la géographie 

communale de la Charente-Maritime. 
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I. La place des politiques contractuelles dans le 
dispositif de soutien aux Communes rurales 
charentaises-maritimes 

 

Avant que l’Etat ne se saisisse de la dévitalisation des centres-bourgs avec le 

programme PVD, les territoires ruraux faisaient déjà l’objet de politiques 

d’aménagement du territoire qui tentaient de répondre à des problématiques du même 

ordre. Entre-temps, la décentralisation a permis aux collectivités locales de se saisir 

de la dévitalisation en mettant en œuvre la solidarité territoriale. Nous suivrons ainsi le 

cheminement qu’ont emprunté les politiques de revitalisation pour aboutir à la conduite 

de politiques contractuelles par l’Etat, et d’une politique volontariste par les Conseils 

départementaux.  

 

A. La crise de la ruralité et des Communes rurales : un 
long processus de déprise globale à l’origine des 
politiques de revitalisation des centre-bourgs 

 

Le terme « politique de “re”vitalisation » témoigne d’un passé vertueux des 

campagnes auxquelles on voudrait redonner leur éclat d’antan. Cette vision 

qu’entretiennent les politiques de développement des milieux ruraux pointe 

directement du doigt les crises successives qui les ont impactés, chacune ayant donné 

lieu à une réponse interventionniste de l’Etat. 

 

1. De l’exode rural à l’aménagement du territoire 
 

Durant l’ère contemporaine, plusieurs crises majeures ont transformé en 

profondeur la ruralité. La plus significative d’entre elles, l’exode rural, a été initiée dans 

les années 1850 et désigne le départ important et continu durant plus d’un siècle de 

populations rurales à destination des villes. Ce phénomène inverse progressivement 

la balance démographique du pays qui devient majoritairement urbain à la fin des 

années 1920. Ce long épisode démographique favorise le creusement des inégalités 
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économiques et sociales qui séparent les populations rurales des populations 

urbaines.  

 

En termes géographiques la ruralité se définit alors en négatif de l’urbain : les 

territoires ruraux correspondent aux territoires non-urbains. Ils sont effectivement 

partiellement laissés visibles par les indicateurs de l’Institut national de statistique et 

d’études économiques (INSEE), à savoir les unités urbaines, définies en 1954, puis 

par le zonage en aires urbaines, défini en 1996. Comme l’expliquent Pierre Pistre et 

Frédérique Richard3, les nomenclatures officielles portent en elles une légitimité 

institutionnelle qui leur confère une double portée prescriptive et performative. De ce 

fait, les catégories spatiales sont « productrices de territoires par le biais des politiques 

publiques et des acteurs, nationaux et locaux, qui se les réapproprient en fonction de 

leurs projets ». L’impensé géographique de la ruralité peut donc expliquer en partie le 

manque d’efficacité de l’action de l’Etat dans les campagnes, ne traitant que les 

conséquences de la crise de la ruralité sans en reconnaitre les sources. En tant que 

garante de l’identité et du système économique rural, l’autorité publique centrale 

décide ainsi de mesures correctives à partir des années 1960 : modernisation de 

l’agriculture et régulation du marché agricole. Il s’agit de redynamiser et de soutenir 

une économie rurale essentiellement agricole et artisanale, que le géographe Jules 

Blache allait jusqu’à qualifier d’« attardée » en 19624.  

 Tandis que le phénomène d’exode se stabilise au milieu des années 1970, une 

nouvelle conception de la ruralité s’impose : l’aménagement du territoire, tel 

qu’imaginé par le géographe Jean-François Gravier dans les différentes éditions de 

son ouvrage Paris et le désert français (1947, 1958, 1972). La politique qu’il élabore, 

percevant Paris en véritable puissance colonisatrice de ses provinces, vise à réduire 

les inégalités régionales. Créée en 1963, la Délégation à l’aménagement du territoire 

et à l’action régionale (DATAR) incarne l’action d’un Etat fort et centralisé, à travers 

une politique volontariste et transversale de rééquilibrage. Ainsi, des métropoles 

d’équilibre sont établies5, et le développement des villes petites et moyennes est 

favorisé par leur industrialisation. Les résultats de cette politique sont cependant 

                                                           
3 Pistre P. Richard F. (avril 2018). Les malentendus du zonage en aires urbaines. Géoconfluences. 
4 BLACHE J. (1966). La crise des campagnes. Annales de Géographie, t. 75, n°412, p.655 
5 Lyon-Saint-Etienne-Grenoble, Aix-Marseille, Toulouse, Bordeaux, Nantes-Saint-Nazaire, Strasbourg, 
Metz-Nancy 
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mitigés, puisque les métropoles ont finalement capté la majorité des richesses et des 

populations de leur région. Bien que l’écart entre Paris et ses provinces ait été réduit, 

la frontière entre urbain et rural demeure.   

 

2. Les actions de l’Etat contre la désertification des Communes 
rurales 
 

 Plus récemment, la ruralité fait face à une autre crise profonde, intimement liée 

à ces déséquilibres territoriaux hérités de « “L’âge d’or” de l’Etat aménageur »6 : la 

désertification. Les grands pôles urbains d’activité laissent les territoires ruraux 

(désormais désindustrialisés) se vider d’une partie de leurs équipements et services. 

Il s’agit des services publics, des services de santé et des commerces de proximité. 

Cette absence renforce les carences sociales déjà présentes dans ces territoires, 

sources de paupérisation.  

 Pour y remédier, l’Etat a mis en place les Contrats de pays (à partir de 1976) 

qui s’appuyaient sur une vision géographique du territoire héritée de la période 

vichyste, faisant des bassins de vie et des petites villes les éléments structurants des 

territoires ruraux. Plus de 600 contrats de pays ont été signés jusqu’en 1982 et la 

première décentralisation. Cette dernière a engagé le transfert de ces compétences, 

liées au développement des espaces ruraux, aux collectivités locales. (voir Partie I- B- 

1-)  

 

La réponse qu’apporte désormais l’Etat prend en compte de nouveaux outils 

permettant de mieux identifier les territoires que l’on qualifie de ruraux. Jusqu’alors, la 

mesure de la ruralité dépendait du zonage en aires urbaines réalisé par l’INSEE. Ce 

zonage consiste en un découpage « fondé sur l’identification de pôles, unités urbaines 

concentrant au moins 1500 emplois, puis sur la délimitation de leurs aires d’influence 

en s’appuyant sur les trajets domicile-travail de la population des communes 

avoisinantes ». Les zones géographiques rurales identifiées, ou plutôt non-identifiées, 

représenteraient 5% de la population selon le zonage en aires urbaines, et 20% selon 

le zonage en unités urbaines. Et si ces chiffres nous décrivaient les territoires ruraux 

                                                           
6 AUGIAS D. (2021). Aménagement et développement des territoires. Studyrama Editions. 
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« en creux », la grille communale de densité adoptée en 2020 nous permet de les 

définir « en plein ».  

Ce nouvel indicateur, fruit du Comité interministériel aux ruralités créé en 2019, 

prend non seulement en compte la population communale, mais aussi et surtout sa 

répartition dans l’espace. Les quatre catégories de communes qui en découlent 

permettent d’analyser plus finement la diversité des territoires français sans en 

occulter la réalité rurale. La grille communale de densité distingue ainsi des 

communes densément peuplées et de densité intermédiaire, qualifiées d’urbaines, et 

des communes peu denses et très peu denses, qualifiées de rurales. Selon les 

données du recensement de 2017, la part de la population rurale s’élève à 33%.  

 

Parallèlement, une étude parue en 2020 coordonnée par l’Agence nationale de 

la cohésion des territoires (ANCT) et menée par l’INRAE (Institut national de recherche 

pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement) a construit une armature de 

centralités sur l’ensemble du territoire français métropolitain. L’indicateur principal 

caractérisant les 34 841 communes est la base permanente des équipements (BPE) 

de 2017 élaborée par l’INSEE. Cela permet d’identifier 10 774 centres d‘équipements 

et de services répartis dans quatre catégories de centralités, et de mesurer leur fragilité 

non seulement économique et sociale, mais également géographique, au regard de 

leur répartition sur le territoire. Cette étude comprend donc des indicateurs adaptés à 

la mesure des contraintes propres au milieu rural. Cet élément est d’autant plus 

déterminant au regard de la nuance apportée par Éric Charmes (2017), énoncée en 

introduction, qui distingue les Communes rurales situées aux abords des grandes 

agglomérations de celles plus isolées.  

 

Et si, comme l’énoncent Pistre et Richard (2018), la caractérisation 

géographique des territoires détermine la teneur des politiques publiques 

d’aménagement qui y sont menées, alors l’efficacité des récents programmes destinés 

aux territoires ruraux devrait se voir largement améliorée par l’identification plus fine 

que proposent l’INSEE et l’INRAE (centralité et densité des Communes). Une nouvelle 

conceptualisation de la ruralité induirait-elle un renouvellement concret des moyens 

alloués au développement et à l’attractivité des Communes rurales ? Cette question 

mériterait d’être traitée dans une étude plus large.  
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Toujours est-il que les centres-villes et centres-bourgs des communes rurales, 

régulièrement ponctués de friches et de bâtiments vacants, sont désormais la cible de 

nouvelles politiques publiques. Leur revitalisation permettrait de concentrer les efforts 

financiers à l’égard des milieux ruraux, en faisant profiter aux habitants des Communes 

alentours des mêmes efforts financiers. Les récents programmes de revitalisation mis 

en place par l’Etat (Action cœur de ville pour les communes moyennes, Petites villes 

de demain pour les petites communes) entendent donner aux Communes rurales 

sélectionnées plus de moyens pour mettre en œuvre leurs propres projets. Cette 

méthode pourrait ainsi faire taire une critique récurrente : la mauvaise perception des 

réalités des territoires ruraux par l’Etat central, tenue comme responsable du manque 

d’effectivité des politiques menées à leur égard.  

Ce même Etat central a cependant délégué certaines de ses compétences aux 

collectivités que sont les régions et les départements, depuis la vague de 

décentralisation initiée au début des années 1980. Cette entreprise a notamment 

permis de renforcer l’efficacité des pouvoirs publics en rapprochant le pouvoir 

décisionnel des sujets traités.  

 

B. Le Fonds de revitalisation du Conseil départemental 
de la Charente-Maritime : une politique active de 
soutien aux collectivités, fruit de la décentralisation 

 

1. Les compétences du Conseil départemental, collectivité 
territoriale « de plein exercice » 
 

Les Conseils généraux, devenus départementaux en 2015 par la loi portant sur la 

nouvelle organisation territoriale de la République, dite « loi NOTRe », sont en effet 

devenus les interlocuteurs privilégiés des Communes et de leur revitalisation depuis 
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l’acquisition d’un certain de nombre de compétences importantes 

issues des lois de décentralisation de 1982 et 1983.  

 

L’entité départementale a d’abord été conçue à la Révolution 

pour rapprocher les administrés de l’administration centrale, les 

préfets entretenant le pouvoir de l’Etat dans les territoires de 

manière déconcentrée. La loi dite « Defferre » transfère leur 

pouvoir exécutif aux présidents de Conseils général et régional, 

faisant ainsi du département et de la région une collectivité 

territoriale de plein exercice. Cet échelon permet de contenir 

partiellement le découpage communal français comptant 34 968 

entités, soit près de 40% du nombre de Communes que compte 

l’Union européenne7.   

 Et si les tentatives récentes de réduction du nombre de 

Communes françaises se sont avérées insuffisantes, avec une 

réduction d’environ 3 000 depuis la fin des années 1960, les 

mesures de soutien à leur égard se sont multipliées. La loi du 2 

mars 1982 permet en effet aux Conseils généraux « d’apporter 

aux communes qui le demandent son soutien à l’exercice de leurs 

compétences ». L’exercice de politiques publiques obligatoires 

et le choix de leurs modalités sont devenus le propre de ces 

Conseils (Figure 3). En tant que chefs de file des solidarités 

humaines et territoriales, les assemblées départementales régissent, sur leurs 

territoires respectifs, l’action sanitaire et sociale (RSA, autonomie des personnes)8, la 

gestion des routes et des déplacements, l’enseignement, la culture, la sécurité 

incendie et l’aménagement durable des territoires. Toujours dans le cadre de ses 

compétences obligatoires, les Conseils départementaux peuvent mettre en place des 

politiques volontaristes d’intervention en soutien aux associations, et surtout en ce qui 

concerne notre sujet, en soutien aux Communes par le biais de subventions et d’aides 

à l’ingénierie territoriale.  

                                                           
7 Données issues d’une étude de la banque franco-belge Dexia (mars 2012) intitulée Dexia et le 
financement des collectivités locales en Europe.  
8 A noter que le financement du Revenu de solidarité active ne devrait plus relever des départements 
mais de l’Etat à l’issue d’une expérimentation lancée par le « projet de loi 4D » (déposée au Parlement 
en mai 2021) pour alléger les finances des conseils départementaux.  

Figure 3. Compétences des 
collectivités territoriales. 
Réalisation : Département de la 
Gironde (2017). 
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2. La politique de solidarité territoriale du Conseil 
départemental de la Charente-Maritime 

 

En Charente-Maritime, le département exprime sa solidarité territoriale en 

menant une politique d’accompagnement des collectivités depuis 1981 et la création 

du Fond de revitalisation, d’abord au sein de la préfecture puis du Conseil général. Il 

s’agit plus précisément d’une politique volontariste de soutien aux structures de droit 

public que sont les Communes et les Etablissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI). Elle se matérialise par le Fonds de revitalisation, géré par la 

Direction des Collectivités et du Développement des Territoires au sein des services 

du département de la Charente-Maritime. 

 

Il permet aux Communes de moins de 5 000 habitants de bénéficier d’aides 

financières dans leurs projets d’investissement. Ce critère favorise les petites 

Communes rurales qui caractérisent la majeure partie du territoire départemental. 

Parmi les projets éligibles, nous retiendrons le maintien des activités du bourg, la mise 

en valeur du patrimoine, la sauvegarde de l’environnement et l’amélioration du cadre 

de vie, la mise en souterrain des réseaux de télécommunication ou encore la création 

et la réhabilitation d’infrastructures communales. L’ensemble des demandes est traité 

par le « Service du guichet unique » qui vérifie leur recevabilité. Elles passent ensuite 

dans la 4ème Commission technique (Infrastructures, numérique, mobilité, bâtiments) 

afin d’être soumises au vote des élus. Le Conseil départemental met également à la 

disposition des mêmes collectivités une « Mission d’Assistance » en ingénierie. Elle 

leur permet de disposer de jours de Conseil de manière gratuite, sans délai ni mise en 

concurrence, effectués par un prestataire. Participent aussi les Conseils d’architecture, 

d‘urbanisme et de l’environnement (CAUE) présents dans chaque département. 

 

 Tous les Conseils départementaux proposent à leurs collectivités des dispositifs 

équivalents, qui varient cependant par leur mode d’attribution des subventions et leur 

forme. La Gironde, département voisin, a développé une politique de distribution des 

subventions autre que la limite charentaise-maritime des 5 000 habitants : le montant 
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des aides est modulé par le « coefficient de solidarité » qui permet d’aider les 

collectivités de manière équitable et solidaire. Selon la règle établie en 2012, il repose 

sur « trois critères objectifs et un indice de caractérisation social » calculés pour 

chaque Commune et EPCI du territoire, à savoir le potentiel financier par habitant, le 

revenu par habitant, l’effort fiscal et un indice de fragilité sociale (structuration familiale, 

diplomation, situation de l’emploi et distribution des revenus déclarés). Enfin certains 

départements ont mis en place des agences départementales dédiées à l’aide des 

territoires ruraux. A l’image de IngénierY’ dans le département des Yvelines, elles 

proposent des conseils d’ordre technique, financier ou juridique pour les collectivités 

rurales.  

 

 

Les politiques volontaristes départementales prennent donc bien en compte le 

manque de moyens financiers et de compétences techniques qui affecte les 

collectivités rurales. Cela en leur fournissant une aide aussi bien financière 

qu’intellectuelle. Cet accompagnement est pratiqué de manière continue et durable. 

Seules les modalités d’attribution peuvent varier en fonction des départements, aussi 

bien pour l’éligibilité des Communes que pour le montant des aides. A noter que ce 

montant peut faire l’objet d’une modulation selon des critères sociaux, toujours dans 

un souci de solidarité et d’équilibre entre les territoires.  

 L’Etat mène lui aussi des politiques de soutien aux Communes rurales. Elles 

prennent la forme de politiques contractuelles depuis les années 1980. Parmi celles-

ci, le programme Petites villes de demain est la dernière en date.  

 

C. Le programme Petites villes de demain : dernier-né 
de la politique contractuelle de l’Etat 

 

1. La contractualisation, un mode d’intervention privilégié par 
l’Etat pour l’aménagement urbain 
 

La décentralisation a donc conféré aux élus locaux (régionaux et départementaux) 

plus de compétences et de responsabilités, leur permettant de prendre une place de 
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premier plan dans l’aménagement du territoire. Le développement local succède à la 

planification centralisée de l’Etat précédant l’ère de la décentralisation. Il garde 

cependant un rôle clé dans l’aménagement du territoire puisqu’il endosse des 

fonctions de contrôle des actes et de programmation par le biais de la 

contractualisation. Ce mode de gouvernance des projets de développement a été 

appliqué aux milieux ruraux avec les Contrats de pays à la fin des années 1970, puis 

il a évolué pour être appliqué au développement social des quartiers (DSQ). Le DSQ 

fut en effet contractualisé en 1984 sous la forme d’un contrat de plan Etat-région, les 

régions ayant récupéré les attributions du DSQ. Les actions menées alliaient projets 

socio-économiques et immobiliers.  

Ainsi, la politique de la Ville permet à l’Etat d’ajuster son action d’aménagement en 

sélectionnant les territoires les plus concernés par la problématique traitée. Lorsqu’il 

s’est réemparé de la problématique de la désertification rurale dans les années 2010, 

le même schéma d’intervention a été appliqué. Ce modèle fait évoluer l’aménagement 

et la solidarité territoriale vers une forme de compétitivité entre les territoires, tous 

avides d’attractivité. Mais les caisses de l’Etat étant limitées, la sélection des projets 

apparait nécessaire.  

 

2. Revitalisation des centres-bourgs et Action cœur de ville : 
deux programmes qui préfigurent le mode d’actions et les 
objectifs de PVD 

 

La revitalisation des centres-bourgs a fait l’objet d’une première expérimentation 

en 2014. 54 lauréats ont été retenus au terme d’une sélection parmi 302 Communes 

de moins de 10 000 habitants. Celles-ci ont été invitées à candidater à un appel à 

manifestation d’intérêt (AMI) par l’ANCT, agence du Ministère de la Cohésion des 

territoires. Toutes constituaient : soit des bourgs de bassins de vie ruraux ayant un rôle 

structurant pour les Communes environnantes et présentant des signes de 

dévitalisation commerciale et immobilière, soit des bourgs des troisièmes couronnes 

périurbaines devant être adaptées à l’arrivée massive de nouvelles populations. En 

Nouvelle-Aquitaine, huit Communes ont été sélectionnées dont Barbezieux-Saint-

Hilaire, Montmorillon ou encore Saint-Maixent-l’Ecole.  Durant les trois premières 

années de ce programme prévu pour six ans, des postes de chefs de projet 
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« revitalisation centre-bourg » ont été financés par l’Etat pour fournir un appui en 

ingénierie aux Communes.  

En 2018, l’ANCT a lancé le programme Action cœur de ville (ACV) destiné à la 

revitalisation des villes moyennes. 222 Communes ont été sélectionnées en France, 

dont Saintes et Rochefort en Charente-Maritime. En mobilisant cinq milliards d’euros 

sur cinq ans, ce programme vise à faciliter et à accompagner les collectivités pour 

qu’elles mettent en œuvre un programme stratégique de revitalisation de leur centre. 

Il s’agit plus précisément d’améliorer les conditions de vie des villes moyennes et de 

conforter leur rôle moteur dans le développement des territoires. L’ensemble des 

caractéristiques d’ACV a été reproduit dans le programme PVD, à la différence près 

que ce dernier cible un autre type de Communes : celles de moins de 20 000 habitants.  

 

3. Les grands traits du programme PVD  
 

 Objectifs 

Petites villes de demain est donc directement inspiré des programmes de 

Revitalisation des centres bourgs et ACV, eux-mêmes historiquement issus des 

politiques de la Ville, de la contractualisation et de l’aménagement rural menés depuis 

les années 1970. Les objectifs ici poursuivis mettent l’accent sur l’attractivité 

commerciale des bourgs et la résorption de la vacance par la rénovation de l’habitat, 

indispensable pour éviter les phénomènes de mitage9. Pour ce faire, les lauréats 

doivent élaborer un projet global de revitalisation nécessairement multisectoriel. Ce 

programme est découpé en deux phases sur la période des mandats municipaux 

(2020-2026). Il a été lancé en le 1er octobre 2020 par Jacqueline Gourault, Ministre de 

la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales. Il a 

commencé par la sélection des Communes, réalisée par les services déconcentrés de 

l’Etat dans chaque département. Cette sélection devait cibler 1 000 Communes de 

moins de 20 000 habitants exerçant des fonctions de centralité (voir encadré). 

 

 

 

                                                           
9 Ce terme désigne « l’éparpillement, sans plan d’urbanisme réellement cohérent, d’infrastructures, de 
zones d’habitat, de zones d’activité, dans des espaces initialement ruraux ». Géoconfluences 2018. 
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Centralités : Comment les identifier et quels rôles dans les dynamiques 
locales et intercommunales ?  

La notion de centralité est issue d’une étude réalisée par l’INRAE et 
coordonnée par l’ANCT. Elle dresse un état des lieux du rôle des centralités et 
de leur influence à différentes échelles du territoire, en tenant compte des 
contextes territoriaux variés de la France métropolitaine. Sur le plan 
opérationnel, l’étude produit des éléments permettant de donner un nouveau 
cadre d’analyse des centralités, et de guider les actions de politique publique 
visant à renforcer les centralités selon le type de territoire et sa dynamique.  

Ainsi, la finalité de cette étude est de pourvoir qualifier, selon les mêmes 
termes, l’ensemble des communes exerçant des fonctions de centralité, 
qu’elles soient situées à la périphérie directe d’une métropole ou dans un 
territoire rural. Le comité d’orientation stratégique de l’étude a défini une 
centralité par le fait qu’elle concentre des commerces et services fréquentés 
par sa population et par les habitants des communes voisines qui ne possèdent 
pas d’équipements équivalents sur place. C’est pourquoi ces équipements ont 
un caractère structurant.  

Pour identifier les centralités, un seul indicateur a donc été utilisé : la base 
permanente des équipements 2017, organisée en 3 gammes. Elle est 
composée de 185 équipements et services qui constituent autant de variables 
pour les 34 841 communes de France métropolitaine sur lesquelles porte cette 
étude. Après plusieurs traitements statistiques, au premier desquels le 
classement par nombre d’équipements et de services, une méthode de 
classification mixte a permis d’identifier quarte types de centres d’équipements 
et de services, et de repérer pour chacun les variables les plus caractéristiques. 

Il en ressort 10 774 Communes considérées comme des centres, classées en 
quatre catégories : centres locaux, centres intermédiaires, centres structurants, 
centres majeurs. A l’échelle métropolitaine, 87% de la population vit dans 31% 
des Communes identifiées comme des centres d’équipement et de services.  

 Des caractéristiques sociales, économiques, et géographiques de ces centres 
ont permis de créer un score de fragilité, particulièrement utile pour la sélection 
de Communes présentant des signes de dévitalisation. 
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 Chronologie 

Une fois sélectionnées, les Communes lauréates ont établi un diagnostic de 

territoire, énoncé leurs projets concourant à la revitalisation de leur centre-bourg, et 

identifié les aides du programme nécessaires à l’élaboration, la consolidation ou la 

mise en œuvre de leur projet de territoire. Ces éléments ont été inclus dans la 

convention d’adhésion de chaque Commune au programme PVD. C’est le point de 

départ d’une première phase de dix-huit mois lors de laquelle les Communes lauréates 

doivent mener un diagnostic territorial plus poussé permettant de préciser la stratégie 

de revitalisation à adopter et les actions transversales à mener.  

 

Le plus souvent, ce travail est réalisé par l’intermédiaire d’un bureau d’étude 

extérieur. Cette étape permet d’assurer la cohérence du projet global de revitalisation, 

qui doit nécessairement répondre aux éléments soulevés par les diagnostics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toute cette matière doit permettre aux Communes de formuler leur Opération de 

Revitalisation de Territoire (ORT) dans les dix-huit mois suivant la signature de la 

convention d’adhésion (Figure 4). L’ORT constitue un nouveau support juridique créé 

par loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique, dite loi 

« ELAN », promulguée en novembre 2018. D’après Mathieu Poumarède, juriste 

Figure 4. Chronologie du dispositif PVD.  
Réalisation : Thibaut THOMAS de CLOSMADEUC 
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spécialiste du droit de la construction, « le législateur accepterait pour la première fois 

de traiter la complexité multifactorielle de la dévitalisation des centres-villes, en tentant 

d’y apporter une réponse globale »10. En abordant l’ensemble des causes de la 

dévitalisation des centres-bourgs, cet outil mettrait donc fin aux mesures correctives 

apportées par l’Etat en réponse à la crise de la ruralité.  

Dit de manière plus formelle, l’ORT de chaque Commune lauréate doit respecter 

l’article L303-2 du code de la construction et notamment indiquer les secteurs 

d’interventions, le contenu et le calendrier des actions prévues, le plan de financement 

des actions et la gouvernance. Cette convention doit ensuite être signée par les 

Collectivités, l’Etat et ses établissements publics et toute personne publique ou priée 

intéressée.  

 

 Moyens 

 

 Outre ce nouveau support juridique, les moyens conférés par le programme 

PVD à la revitalisation concernent avant tout la phase d’élaboration des projets. A 

l’échelle nationale, cela se matérialise par un budget de l’Etat de 3 milliards d’euros. Il 

permet le financement de chefs de projet dédiés dans chaque territoire PVD à hauteur 

de 75%, comblant ainsi le manque de compétences techniques qui caractérise les 

petites Communes rurales (pour plus de détails sur le poste de chef de projet, Annexe 

2). A l’origine, il était prévu que 1 000 Communes soient labellisées PVD dans toute la 

France. Certaines Communes ayant soumis des candidatures conjointes au sein de 

mêmes EPCI, le nombre de Communes sélectionnées a été porté à 1 600. Dès lors, 

le budget initial fixé pour le financement des chefs de projets ne pouvait garantir 1 600 

postes. Il a donc été décidé que certains chefs de projet seraient mutualisés pour 

certaines Communes. Ce budget permet également de financer des études 

d’ingénierie lors de la phase d’élaboration des projets que nous aurons l’occasion 

d’aborder plus loin. 

Le terme de « cousu main » revient souvent dans la communication de l’Etat pour 

désigner les outils mis à la disposition des bénéficiaires du programme. C’est 

l’argument qu’avance l’Offre de services qui rassemble plus de 60 mesures 

                                                           
10 Poumarède M. (décembre 2018). De l’urbanisme commercial à la politique de revitalisation des 
centres-villes. Quarante ans de législation. Revue BelvedeR. N°4. pp.42-43.  
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thématiques. Elles sont proposées par une trentaine de partenaires tels que les 

Agences de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), des associations, 

les Chambres de commerce et d’industrie, les Fédérations des Parc Naturels 

Régionaux, des Agences d’urbanisme… Un fichier présente chacun des 60 services 

proposés aux PVD, avec un service par page et sans ordonnancement précis. Pour 

améliorer la lisibilité de ces éléments pouvant apporter une aide concrète aux 

Communes, je les ai synthétisées sous la forme d’un tableau Excel (Annexe 3). Les 

services ont été classés selon :  

- La phase de l’intervention du service dans le projet : tout au long du projet de 

revitalisation, durant son élaboration, sa réalisation, 

- Le domaine d’intervention du service : globalité du projet de revitalisation, 

foncier et habitat, équipements et bâtiments publics, commerce et services, 

patrimoine, énergie et climat, culture, mobilité, alimentation.  

Pour chaque service sont indiqués une brève description, la nature de l’intervention, 

et le ou les organismes qui le proposent.  

 Enfin, l’ensemble des communes lauréates forme ce que l’ANCT appelle le 

« Club Petites villes de demain » qui permettrait le partage d’expérience et la montée 

en compétence des bénéficiaires, là où l’ingénierie et l’appui thématique viennent 

apporter des outils concrets pour mettre en œuvre le projet de revitalisation. Pour 

l’heure, cela se manifeste par la tenue d’ateliers thématiques. Ce sont des conférences 

où tous les bénéficiaires et acteurs de PVD sont conviés. Elles présentent des 

méthodes de construction de projet en fonction de la thématique abordée, et certains 

des services présents dans l’Offre de services évoquée ci-dessus.  

 Pour revitaliser les centres-bourgs des Communes rurales, le programme PVD 

propose donc une multitude d’outils permettant aux Communes lauréates d’accéder à 

des moyens et connaissances habituellement utilisés par de plus grandes Communes.  

 

 

Les origines de la crise des centres-bourgs ruraux représentent un long 

processus de déprise globale auquel l’Etat et les collectivités ont tenté d’apporter des 

réponses depuis six décennies. Les différentes politiques et moyens mis en œuvre ont 

majoritairement été d’ordre correctif, sans traiter les sources de la dévitalisation. 

Récemment, la politique contractuelle développée par l’Etat à travers ACV et PVD 

propose de se saisir de ces problématiques en y apportant une réponse 
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multisectorielle. Cette réponse prend la forme d’un projet global de revitalisation, 

élaboré dans chacune des Communes sélectionnées avec les moyens et outils choisis 

par l’Etat. Encore faut-il que ces moyens soient réellement adaptés aux besoins des 

Communes, et que ces dernières sachent s’en saisir. C’est ici que le Conseil 

départemental de la Charente-Maritime, chef de file de la solidarité territoriale et 

opérateur local du dispositif, peut apporter sa contribution.  Comme nous allons le voir, 

le rôle du CD17 m’a permis d’avoir un point de vue privilégié sur le déploiement du 

programme PVD en Charente-Maritime. 



29 
 

II. Le déploiement du programme PVD en Charente-
Maritime 

 

Programme formulé et conduit par l’Etat, PVD tente de nouer un lien entre le 

pouvoir central et les territoires isolés des centres-bourgs. Pour ce faire, l’Etat 

emprunte la voie de la déconcentration par la mobilisation des services préfectoraux. 

Il fait également appel aux collectivités menant des politiques volontaristes de soutien 

aux territoires ruraux, au premier rang desquelles le Conseil départemental, pour 

s’impliquer dans la mise en œuvre du programme. Cela donne lieu à l’action combinée 

de plusieurs acteurs que nous présenterons dans une première sous-partie. Parmi 

eux, la DDTM a été chargé d’identifier les Communes éligibles à PVD. Etant donné 

que le CD17 cofinance les études en ingénierie des Communes PVD, une de mes 

missions était de déterminer pourquoi ces Communes en particulier avaient été 

choisies. Nous analyserons donc les termes de cette sélection. Puis nous prêterons 

une attention particulière à la mise en œuvre opérationnelle du dispositif à l’échelle 

départementale. Enfin nous verrons quels sont les apports des entretiens menés avec 

les bénéficiaires de PVD, à savoir les élus et/ou les services des Communes lauréates, 

dont la perception du dispositif et les réalités territoriales diffèrent parfois du cadre 

proposé par l’Etat.  

 

A. L’action combinée de plusieurs acteurs  

 

1. Les services déconcentrés de l’Etat : pilotage du dispositif et 
sélection des lauréats 

 

A l’échelle départementale, le programme PVD est piloté par les services 

déconcentrés de l’Etat, regroupés autour du préfet. En tant que représentant de l’Etat 

et du Gouvernement dans les collectivités territoriales de la République, il est chargé 

d’appliquer localement la politique nationale. Dans le cas de PVD, il met à contribution 

la Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM), qui lui est directement 

rattachée, pour sélectionner les Communes lauréates.  
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La DDTM est chargée de mettre en œuvre les politiques publiques d’aménagement 

et de développement durable portées par les Ministères de l’Agriculture et de 

l’Alimentation, de la Transition Ecologique et Solidaire, et de la Cohésion des 

Territoires et des Relations avec les Collectivités. Dès le mois d’octobre 2020, elle fut 

chargée d’identifier les Communes de moins de 20 000 habitants éligibles au 

programme PVD en utilisant les critères établis par l’étude de l’INRAE coordonnée par 

l’ANCT. Il s’agissait de sélectionner les Communes exerçant des fonctions de 

centralité et présentant des signes de vulnérabilité.  

 

A l’occasion d’une réunion entre la DCDT et la DDTM portant sur la coordination 

du programme en Charente-Maritime, j’ai pu consulter les données sur lesquelles se 

base une première sélection de Communes (Annexe 4). Il se trouve que les variables 

prises en compte par l’indicateur de fragilité des centralités ne mettait pas assez en 

avant la précarité des populations. Cet indicateur comprenait pour chaque Commune 

:  

- Le taux de variation annuel de la population entre 2006 et 2016, 

- Le taux de variation annuel de l’emploi entre 2006 et 2016,  

- La médiane du revenu disponible par unité de consommation en 2016,  

- Le surcoût de l’éloignement, qui correspond au temps de trajet moyen à partir 

d’une centralité et des Communes de son aire de rayonnement pour accéder 

au centre de report, 

- La part de population captive dans l’aire de rayonnement d’une centralité, qui 

correspond aux inactifs de 20 à 64 ans et aux plus de 65 ans qui dépendent 

intégralement de la centralité la plus proche. C’est donc la mesure de la 

dépendance territoriale.  

 

Au regard de ces variables, des Communes rhétaises étaient à priori aussi 

vulnérables que des Communes particulièrement rurales et dévitalisées de l’est du 

département. Pourtant les Communes de l’île de Ré disposent des situations 

économiques les plus favorables du département, leur revitalisation ne parait donc pas 

impérative. Et si l’indicateur leur donnait la même vulnérabilité, c’est parce que les taux 

de variation annuels de population et d’emploi rhétais sont négatifs, et que la situation 

insulaire du lieu augmente le surcoût de l’éloignement et la dépendance territoriale. Il 

faut cependant nuancer ces données. Tandis que l’isolement géographique qui 
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caractérise des Communes de l’est du territoire telles que Beauvais-sur-Matha ou 

Saint-Savinien est un isolement subi par leur population, celui des Communes 

reculées de l’île est choisi. De la même manière, la négativité des taux de variation 

annuels de population et d’emploi n’est pas dûe aux mêmes facteurs sur l’île de Ré, 

où la part de résidences secondaires et de logements occasionnels est extrêmement 

importante et croissante. Alors qu’à Aulnay, Commune des Vals de Saintonge ayant 

une densité démographique très faible, ces indicateurs témoignent d’une réelle baisse 

d’attractivité.  

Pour accentuer la prise en compte de la précarité sociale, la DDTM a intégré le 

taux d’allocataires du RSA par Commune dans le calcul de la vulnérabilité des 

centralités. Une fois l’indicateur révisé, une liste a été transmise à la préfecture qui l’a 

utilisée pour sélectionner les candidatures.  

 

 A la fin de ce processus, vingt Communes ont été sélectionnées : Saint-Jean-

d’Angély, Saint Savinien, Matha, Aulnay, Montendre, Montguyon, Mirambeau, Jonzac, 

Saint-Aigulin, Pons, Saint-Genis-de-Saintonge, Gémozac, Marans, Courçon, Pont 

l’Abbé d’Arnoult, Saint Porchaire, Marennes-Hiers-Brouage, Surgères, Saujon et 

Saint-Pierre d’Oléron (figure 5 a. b.).  

Cependant parmi elles, trois ont également été retenues dans le cadre d’un AMI 

de la Région Nouvelle-Aquitaine pour la revitalisation des centres-bourgs lancé en 

2019 : Saint-Jean-d’Angély, Pons et Jonzac. De ce fait, le CD17 tient le rôle 

d’opérateur local du dispositif PVD pour dix-sept des vingt Communes lauréates. Dans 

un souci de continuité, la gestion des trois autres relève de la Délégation à 

l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale (DATAR) du Conseil régional 

de Nouvelle-Aquitaine. 
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Figure 5. a. Cartographie des Petites villes de demain en Charente-Maritime.  
Réalisation : Thibaut THOMAS de CLOSMADEUC 
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2. Le CD17 opérateur local du dispositif PVD 
 

Les moyens financiers alloués par l’Etat à PVD sont distribués par la Banque des 

Territoires (BDT). Il s’agit d’une filiale de la Caisse des dépôt et consignations, 

constituée d’implantations locales. Elle permet aux Communes de bénéficier d’aides à 

l’ingénierie d’un montant de 10 à 50% du coût des études. Les études prévues par le 

référentiel de la BDT sont de 3 types : les étude stratégiques, pré-opérationnelles, et 

opérationnelles.  

Une collaboration a été mise en place entre la BDT et le CD17 pour l’allocation des 

financements des études d’ingénierie et leur cofinancement. La « Convention de 

partenariat opérationnel » fixant les termes de cette collaboration stipule que 

constatant la convergence de l’action du CD17 avec celles du programme PVD, la 

BDT a proposé au CD17 d’animer le dispositif d’appui financier aux études 

d’ingénieries pour 17 des 20 Communes et de lui confier la distribution de son budget. 

Saint Jean d'Angély 6 886

Saint Savinien 2 440

Matha 2 161

Aulnay 1 344
Montendre 3 230

Montguyon 1 569
Saint Aigulin 1 496

Jonzac 3 457 Jonzac

Mirambeau 1 903

Pons 4 202
Saint Genis de Saintonge 1 255

Gémozac CC de Gémozac et de la Saintonge Viticole 2 848 Meschers-sur-Gironde

Marans 4 489

Courçon 1 750
Pont L'Abbé d'Arnoult 1 791

Saint Porchaire 1 869

Marennes-Hiers-Brouage CDC du Bassin de Marennes 6 250 Marennes

Surgères CDC Aunis Sud 6 797 Surgères
Saujon CA Royan Atlantique 7 146 Saujon

Saint Pierre d'Oléron CDC Oléron 6 683 Saint Pierre d'Oléron

Saint Porchaire

Pons

Montendre

POPULATION 2018
CHEF LIEU DE 

CANTON

Marans

Matha

Saint-Jean-d'Angély

COMMUNE EPCI

Vals de Saintonge Communauté

CDC Haute-Saintonge

CDC Aunis Atlantique

CDC Coeur de Saintonge

Figure 5. b. Tableau d’information des Petites villes de demain en Charente-Maritime.  
Réalisation : Thibaut THOMAS de CLOSMADEUC 
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Le CD17 constitue donc « l’opérateur local » de la BDT. Ce partenariat repose sur le 

contact étroit qu’entretient le CD17, et plus particulièrement la DCDT, avec les 

Communes charentaises-maritimes au nom de la solidarité territoriale, notamment au 

travers du Fond de revitalisation.  

 

Le CD17 menant une politique volontariste de solidarité territoriale, il a également 

décidé d’apporter une contribution financière aux subventions de l’Etat. Par la 

délibération n°205 du 26 mars 2021 (Annexe 8), le CD17 a pris la décision de 

cofinancer les études en ingénierie soutenues par la BDT sous la forme d’un 

abondement de 30% du coût de l’étude. De telle sorte que les apports de la BDT et du 

CD17 peuvent représenter jusqu’à 80% du coût des études d’ingénierie. C’est la part 

maximale d’aides publiques autorisée pour les subventions d’investissement.  

Par la même délibération, le CD17 a aussi pris la décision d’être facilitateur en 

ingénierie. Il met à disposition des Communes PVD une Mission d’assistance, calquée 

sur celle qu’elle propose déjà à l’ensemble des Communes de moins de 5 000 

habitants. Les petites Communes rurales ne disposant pas forcément des moyens 

adéquats pour mener les procédures à suivre pour employer un prestataire, la Mission 

d’assistance facilite le recours à l’ingénierie. A la suite d’un appel d’offre réalisé par le 

CD17 et destiné à sélectionner un prestataire chargé d’assurer les études, les lauréats 

ont ainsi la possibilité de solliciter ce bureau d’études d’ingénierie sans délai et sans 

mise en concurrence. Cela permet de raccourcir les procédures que les Communes 

doivent suivre pour employer un prestataire.  

 

Il s’agit désormais de transmettre ces éléments aux Petites villes de demain 

charentaises-maritimes puisqu’elles n’ont pas forcément l’opportunité d’explorer 

toutes les mesures qui les concernent dans le cadre de PVD. Le poste de chef de 

projet dédié est justement censé combler ce manque. Mais durant la première phase 

du programme, elles n’ont pas encore pu les recruter, les budgets n’ayant pas encore 

été débloqués.  
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B. Mise en place opérationnelle du dispositif à l’échelle 
départementale 

 

1. Premier recueil des informations et suivi des Communes 
 

Mon stage a débuté le 19 avril 2021 durant la mise en place du dispositif. A cette 

date, les premières conventions d’adhésion étaient signées entre la préfecture et les 

bénéficiaires du programme, à savoir les Communes lauréates et l’EPCI auquel elles 

appartiennent. Chaque convention d’adhésion acte la formation de comités de projet, 

au sein desquels le CD17 prend part en tant que partenaire financier. Elles dressent 

également un état des lieux des territoires concernés, des projets et opérations 

d’urbanisme en cours, une liste des programmes et contrats territoriaux de chaque 

Commune, et des schémas et documents d’urbanisme en vigueur pouvant orienter la 

teneur de leurs projets, puis définissent un projet de territoire (sur la période 2020-

2026) recouvrant plusieurs thématiques (habitat, économie, emploi, services au public, 

tourisme, patrimoine…). Enfin, chaque Commune se prononce sur les besoins en 

ingénierie estimés pour la réalisation de son projet de revitalisation de son centre-

bourg. Ce point est particulièrement important dans le cadre de la mise en place d’un 

marché pour la mission d’assistance aux Communes.  

Les conventions d’adhésion au programme PVD rassemblent donc une multitude 

d’informations qui permettent de connaître la place que prend PVD dans les projets 

d’aménagement des Communes.  

 

Pour faciliter la lecture de ces documents d’une quinzaine de pages chacun 

(Annexe 5, convention d’adhésion de Saint-Savinien), j’ai hiérarchisé et traduit leurs 

informations sous la forme de tableaux Excel. Pour compléter ces données, j’y ai 

ajouté les coordonnées des élus et des services de chaque Commune et ECPI, ainsi 

que des responsables des services de l’Etat correspondant. Pour certaines 

Communes, des articles parus dans la presse locale comprenaient des informations 

pertinentes sur les dates de signature des contrats liés à PVD et des précisions sur 

les projets envisagés. Une rubrique « Presse » a donc été rajoutée. Les articles traitant 

de PVD sont aussi l’occasion d’appréhender le dispositif d’un regard extérieur.  
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Le document rassemblant les informations des conventions d’adhésion est 

constitué de 9 « feuilles », chacune correspondant à un EPCI possédant des PVD. Les 

données sont organisées par Commune (Annexe 6, tableau Saint-Savinien). Une 

dixième feuille concerne l’ensemble des PVD de Charente-Maritime. Elle sert à 

assurer le suivi du dispositif à l’échelle départementale (Annexe 7, Général).  

 

Le classement de ces informations facilite ainsi la mise en œuvre et le suivi du 

programme, aussi bien à l’échelle de la Commune que du Département. Cependant, 

pour mettre en place la mission d’assistance aux Communes PVD et accompagner au 

mieux les Communes, certaines données manquaient de précision. Plusieurs 

diagnostics de territoire étaient trop datés ou inadéquats pour présenter une 

conception actualisée et pertinente des problématiques à traiter par les projets globaux 

de revitalisation des centres-bourgs. La distinction entre « les projets et opérations 

d’urbanisme » et « les stratégies et actions à mener concourant à la revitalisation » 

était parfois assez floue. De même, l’estimation des besoins en ingénierie était quasi 

inexistante dans certaines conventions d’adhésions puisqu’elles ne mentionnaient que 

le chef de projet PVD.  

 

 Ce manque d’information, associé à la nécessité de transmettre aux Communes 

les éléments mis en place par le CD17, a conforté l’idée de la direction de la DCDT 

selon laquelle des entretiens devaient être menés avec chaque Communes PVD.  

 

2. La mise en œuvre de l’action du CD17 
 

Afin de communiquer aux PVD les mesures prises par le CD17 dans le cadre du 

dispositif, de saisir plus précisément la situation propre à chaque Commune, et 

d’identifier leurs besoins en ingénierie, j’ai participé à la construction de plusieurs 

documents opérationnels en collaboration avec les membres de la DCDT. J’ai ainsi pu 

bénéficier de leur expérience au contact des Communes charentaises-maritimes, ce 

qui bien souvent m’a permis d’ajuster mon approche pour passer de la théorie à la 

réalité des territoires.  
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Avant d’entreprendre toute démarche vis-à-vis des Communes, il est impératif de 

s’assurer qu’elle soit en cohérence avec la volonté politique de la présidence du 

Conseil départemental, en la personne de Dominique Bussereau jusqu’au mois de 

juillet 2021. Pour ce faire, une note est rédigée par les membres de la direction 

concernée, et remontée dans de la hiérarchie des services (Directeur de Pôle, 

Direction générale des services) jusqu’au cabinet de la présidence. Chaque 

transmission peut faire l’objet de demandes de corrections qui sont effectuées par les 

rédacteurs. Une fois que la note a été validée par l’ensemble de ces personnes, elle 

est soumise à lecture du Président pour signature, actant son accord pour l’exécution 

des propositions faites par les services. Dans notre cas, la note rappelait les 

dispositions votées par l’Assemblée départementale relatives au programme PVD, 

faisait l’état des lieux du programme en Charente-Maritime, et enfin proposait de 

rédiger un courrier signé par le Président à l’attention de chaque maire et Président 

d’EPCI concerné par PVD pour leur présenter le rôle et les intentions du CD17. Cette 

démarche ayant été validée par la présidence, nous avons pu rédiger ce courrier. 

Celui-ci devait donc informer les maires des dispositions prises par le CD17 en 

faveur de leur Commune, c’est-à-dire le cofinancement d’études en ingénierie ainsi 

que la possibilité de recourir à la mission d’assistance pour accéder plus facilement à 

ces études. Puis il devait leur annoncer l’organisation de réunions techniques avec la 

DCDT pour évoquer leurs projets de revitalisation et recenser précisément leurs 

besoins en ingénierie (Annexe 9).  

Nous avons également élaboré deux fiches d’information afin que les Communes 

gardent une trace écrite de notre démarche. Il s’agit d’une fiche action, présentant les 

dispositions prises en faveur des PVD, et d’une fiche contact, rassemblant les 

coordonnées des personnes de la DCDT prenant part à la gestion du dispositif. Cette 

action de communication avait pour objectif d’informer les Communes de la 

disponibilité du CD17, au travers de la DCDT, pour les accompagner au mieux dans 

la revitalisation de leur centre-bourg.  

 

Pour finir, nous avons rédigé un guide d’entretien où sont listées toutes les 

informations dont la DCDT souhaiterait disposer (p.37). Ce guide devait être adapté 

aux dix-sept Communes à qui il est adressé, pour que les informations recueillies 

soient de même nature. De ce fait, le degré de précision de certains points est 

volontairement élevé. Cela permet de couvrir aussi bien les Communes relativement 
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avancées dans leur projet de revitalisation, que les Communes plus en retard et pour 

qui ce guide aura le mérite de révéler certaines zones d’ombre. La finalité étant que 

toutes les Communes PVD puissent tirer un profit maximum de leur labellisation.  

 
Figure 6. Guide d’entretien avec les Communes PVD.  

Réalisation : Direction des Collectivités et du Développement des Territoires 
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C. Les apports des entretiens avec les Communes 
lauréates  

 

Pendant la période estivale durant laquelle s’est déroulé mon stage, nous avons 

pu mener cinq entretiens dans les villes de Surgères, Marennes-Hiers-Brouage, 

Gémozac, Saint-Savinien et Matha. Même si j’ai pris part à chacun d’entre eux, en tirer 

des conclusions globales peut paraitre prématuré. Néanmoins, certaines tendances 

semblent se dégager, d’autant que les Communes rencontrées présentaient des 

situations variées. Elles concernent la perception du dispositif par les Communes, ainsi 

que l’appréciation de leurs besoins en matière d’ingénierie.  

Lors de chacune des réunions étaient conviés le maire, éventuellement 

accompagné de ses adjoints, ainsi que le Directeur général des services de la 

Commune et éventuellement les agents liés aux projets de développement. Du côté 

de la DCDT, la directrice Madame Laurence Vendittozzi menait les entretiens avec 

l’assistance de Nina Rochette, chargée de mission contractualisation, et moi-même, 

également à la prise de notes.   

Pour déterminer quelles Communes nous allions visiter en premier, nous avons 

d’abord identifié celles dont les maires étaient également conseillers départementaux. 

Nous avons également priorisé les Communes qui avaient déjà interpellé le CD17 sur 

les dispositions prises en faveur des PVD, et les plus petites Communes qui, n’ayant 

pas encore de chef de projet dédié, ne pouvaient se saisir pleinement des moyens mis 

à leur disposition.  

 

1. Une perception nuancée du programme PVD 
 

La plupart des entretiens commençaient par un exposé du maire présentant ses 

attendus du programme. Plus de la moitié d’entre eux évoquaient d’abord avoir été 

sélectionnés dans le programme par la préfecture avant y avoir candidaté. Nous avons 

donc dû leur préciser les critères sur lesquels ils avaient été retenus : 

- la fonction de centralité qu’exerce leur centre-bourg pour la population des 

Communes environnantes, 

- son éventuelle vulnérabilité.  
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La première interaction opérationnelle que les Communes lauréates ont eue avec 

le programme PVD concernait la rédaction de leur convention d’adhésion. Pour se 

faire, la préfecture leur a fourni un document cadre dans lequel elles devaient intégrer 

les éléments dont elles disposaient à ce jour. Plusieurs Communes nous ont confié 

leurs difficultés à remplir un document flou dans des délais particulièrement courts. 

 

D’un point de vue théorique, l’objectif de PVD fait l’unanimité. Il s’agit de permettre 

aux Communes d’élaborer des projets de revitalisation de leur centre-bourg qui, sans 

ce programme d’aide à l’ingénierie, pourraient plus difficilement voir le jour. Cela est 

permis par le financement d’études d’ingénierie dont les montants sont à peu près 

fixés (entre 10 et 50% du coût de l’étude). Puis dans un second temps le programme 

autoriserait l’attribution préférentielle des dotations de l’Etat pour la réalisation de ces 

mêmes projets, cette fois sans garantie particulière alors qu’il s’agit des 

investissements les plus conséquents. Ainsi, tous les maires s’interrogeaient sur la 

réelle disponibilité des fonds de l’Etat sur la durée, laissant craindre aux Communes 

les moins avancées que celles disposant de plus de moyens accapareraient 

rapidement les ressources allouées au programme. Cela ne ferait donc que renforcer 

les inégalités territoriales. Aussi, les besoins en ingénierie émis par les Communes 

sont révélateurs de ces inégalités.   

 

2. L’appréciation des besoins en ingénierie des Communes 
selon la variété des situations 

 

Le guide d’entretien que nous avions élaboré s’est avéré utile dans le sens où il 

faisait office de fil rouge des discussions, nous assurant que tous les points avaient 

bien été abordés. Pour commencer, la plupart des diagnostics de territoire qui 

figuraient dans les conventions d’adhésion étaient en réalité soit trop datés, soit 

réalisés à une échelle plus large que celle du centre bourg (notamment à l’échelle de 

l’EPCI, dans le cadre de l’élaboration des Contrats de relance et de transition 

écologique), ce qui dans les deux cas ne confère pas au diagnostic un véritable intérêt 

pour la définition du projet de revitalisation en 2021. Seules les Communes dotées de 

plus de moyens, telles que Marennes-Hiers-Brouage, disposaient déjà d’un diagnostic 

adapté et des priorités à donner au développement de son centre-bourg. Marennes-
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Hiers-Brouage fait en effet partie de la Communauté des Communes du Bassin de 

Marennes qui emploie déjà un « chargé de mission centralité »  

 Toutes les Communes, quelle que soit leur taille ou leur situation économique 

et géographique, ont une liste de projets de développement. Ce qui peut leur manquer, 

c’est le liant produisant un projet global de revitalisation composé d’actions 

complémentaires, car PVD doit permettre de décloisonner les champs de l’action 

publique pour le développement. Par exemple dans la Commune de Surgères, nos 

interlocuteurs ont évoqué des actions dans les secteurs des mobilités, de l’habitat et 

du commerce. Il est cependant apparu qu’en l’absence d’un diagnostic économique et 

social fiable, ces actions n’auraient pas l’impact espéré. En effet, le programme PVD 

doit apporter une réponse globale multisectorielle au phénomène de dévitalisation, 

illustré par le schéma du processus de décroissance urbaine des centres-bourgs 

(figure 1). Il est donc nécessaire de mettre en cohérence les actions envisagées avec 

un diagnostic de territoire actualisé et une étude stratégique. 

L’objectif de ces études est de s’assurer que les actions répondent de manière 

complémentaire aux enjeux locaux de la dévitalisation. Dans cette perspective, la 

Commune de Saint-Savinien dispose de 44 projets dont certains sont à l’état de fiche 

action, d’autres plus ou moins avancés. Ici, une étude stratégique permettrait de 

hiérarchiser ces projets entre eux selon le diagnostic de territoire, mais aussi de les 

mettre en accord avec les démarches de revitalisation déjà entreprises par la 

Commune.  

 

 Les élus et services communaux travaillent sur le temps long, de telle sorte que 

la chronologie de leurs projets ne correspond pas forcément à la chronologie du 

programme PVD. Le cadre proposé par l’Etat prévoit une phase d’élaboration pendant 

les dix-huit premiers mois, puis une phase de travaux sur les trois dernières jusqu’en 

2026. Mais les Communes ont toutes une situation qui leur est propre. Parmi elles, 

certaines possèdent déjà un projet global mature pour la réalisation des travaux, 

d’autres n’ont besoin que d’études pré-opérationnelles (traduction du projet en actions) 

ou opérationnelles (montage juridico-financier).  

Enfin, les Communes ayant déjà enclenché un processus de revitalisation de 

leur centre-bourg ont précisé que le programme PVD pourrait accélérer la réalisation 

de leur projet de revitalisation, mais qu’il serait réalisé quoi qu’il arrive. La labellisation 

PVD et les moyens alloués aux lauréats ne conditionnerait donc pas la mise en place 
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d’une politique de revitalisation dans toutes les Petites villes de demain. Plusieurs 

acteurs du territoire ont évoqué des Communes leur paraissant autant, voire plus 

éligibles au programme que les vingt lauréats. Cela pose la question de la pertinence 

de la sélection des Petites villes de demain face aux impératifs de solidarité territoriale 

et d’égalité entre les territoires. 

Selon ces mêmes acteurs et leur expérience du territoire, une objectivation des 

critères de PVD pourrait compenser les déséquilibres induits par la sélection de ces 

vingt lauréats. Ma direction a donc souhaité que j’identifie quelles autres centralités 

auraient pu faire l’objet d’une labellisation PVD, c’est-à-dire d’investissements 

stratégiques ciblés pour la revitalisation de leur centre-bourg, en employant les 

indicateurs utilisés par l’Etat.  
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III. Le territoire de la Charente-Maritime à la lumière de 
la notion de centralité  

 

La notion de centralité dont il est ici question est issue d’une étude de l’INRAE 

coordonnée par l’ANCT.  Les principales caractéristiques de la hiérarchie communale 

qui en découle sont exposés à la page 24 de ce mémoire. Les auteurs de l’étude ont 

mis à disposition un nombre important de données pour toute la France métropolitaine, 

accessible en ligne sur le site de l’Observatoire des territoires11. Cette étude permet 

de poser un nouveau regard sur l’ossature du territoire. Elle prend tout son sens 

lorsqu’elle configure l’élaboration d’une politique de revitalisation telle que PVD. Il 

s’agit donc d’identifier les Communes qui présentent des fonctions de centralité et des 

signes de vulnérabilité en Charente-Maritime. 

A. La hiérarchisation des communes à l’échelle 
départementale au regard de leur niveau de 
centralité 

1. Analyse des centralités charentaises-maritimes 
Les traitements statistiques de classement permettent l’identification de deux 

grands ensembles communaux : les Communes non-centres (283 en Charente-

Maritime), abritant un nombre très limité de services, et les Communes centres (174 

en Charente-Maritime), divisées en 4 niveaux de centralité : centres locaux, centres 

intermédiaires, centres structurants, centres majeurs.   

En Charente-Maritime, la répartition des Communes par niveau de centralité diffère 

très légèrement de la répartition à l’échelle métropolitaine (figures p.4412). On 

dénombre moins de centres majeurs et structurants mais plus de centres locaux. Les 

642 000 Charentais-Maritimes se concentrent plus dans les centralités les moins 

importantes : c’est-à-dire dans les centres intermédiaires et locaux, ainsi qu’une part 

non négligeable de population résidant dans les communes n’ayant pas de fonction 

de centralité, puisque 19% de la population réside dans les communes dites non-

                                                           
11 https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2020-
10/202009_Data_EtudesCentralit%C3%A9s_INRAE_ANCT.xlsx 
12 Les couleurs utilisées pour représenter les niveaux de centralité sont celles choisies par l’ANCT. Par 
commodité, les mêmes couleurs ont été appliquées ici et dans la cartographie des centralités p.45.  
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centres. A eux seuls, les deux centres majeurs que sont La Rochelle et Saintes 

regroupent 100 000 habitants, soit 16% de la population.  
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 La plupart des centralités se répartissent sur le littoral, cependant quelques 

centralités ponctuent l’est du territoire : le centre majeur de Saintes, entouré d’une 

dizaine de centres locaux, les centres structurants de SJA et Jonzac. Enfin quelques 

centres intermédiaires tels que Aulnay, Matha ou Pons représentent l’essentiel des 

centralités de leur bassin de vie respectif.  

 La carte suivante témoigne d’une forte concentration des équipements et 

services dans les Communes littorales, qui sont aussi celles où la densité y est la plus 

élevée.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Centre structurant 

Non-centre 

Centre local 

Centre intermédiaire 

Centre majeur 

Figure 7. Cartographie des centralités charentaises-maritimes.  
Réalisation : Thibaut THOMAS de CLOSMADEUC 
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 S’agissant de la répartition communale moyenne par niveau de centralité, les 

moyennes sont moins élevées qu’à l’échelle nationale, ce qui confirme une densité 

moins élevée sur le territoire charentais-maritime (118 hab./km² à l’échelle 

métropolitaine, 94hab./km² à l’échelle départementale). Il y a clairement une 

corrélation entre le nombre d’habitants et le niveau de centralité, puisque la moyenne 

de la population communale augmente avec le niveau de centralité. Cette corrélation 

n’est cependant pas systématique : 

 

 

 

 

 

Il y a une grande variabilité du nombre d’habitants entre niveaux de centralité, 

mais également à l’intérieur des niveaux. Par exemple Aytré, centre intermédiaire situé 

dans une aire polycentrique, possède 5 000 habitants de plus que Jonzac, centre 

structurant rassemblant des dizaines de communes dans son aire de desserte. En 

d’autres termes, le rayonnement et l’influence de Jonzac, Commune rurale de la Haute 

Saintonge, est supérieur à celui d’Aytré, dans l’agglomération rochelaise. Le nombre 

d’habitants ne constitue donc qu’un indicateur partiel du rayonnement d’une commune.  

 Comme évoqué précédemment, les ruptures entre les groupes reposent à la 

fois sur le nombre d’équipements que possèdent les communes, mais aussi sur le 

caractère structurant qu’offrent ces services selon la gamme à laquelle ils 

appartiennent. Ainsi, une commune non-centre peut avoir plus d’équipements qu’un 

centre local lorsque celui-ci dispose d’équipements et de services qui caractérisent les 

centres locaux voire intermédiaires (figure 8). 

Figure 8. Tableau de la population communale par niveau de centralité en Charente-Maritime.  
Réalisation : Thibaut THOMAS de CLOSMADEUC 
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 Cependant, le niveau de centralité d’une Commune ne suffit pas pour connaître 

son influence réelle sur le territoire.  

 

2. Les aires de desserte des centralités 
 

Un des autres indicateurs mis en avant par cette étude pour qualifier les 

centralités : les aires de desserte (ou aire de rayonnement). La fonction de cet 

indicateur est de déterminer la portée qu’ont les centralités sur leur territoire.  

En l’absence de données sur les flux de déplacements, il est impossible de 

connaître la provenance des habitants fréquentant des services et des commerces 

localisés dans une centralité et donc d’en dessiner l’aire de desserte observée. La 

solution utilisée est la suivante : pour un niveau de centralité donné, les aires de 

desserte ou aires de rayonnement sont dessinées en rattachant chaque commune 

non-centre à une centralité de même niveau ou de niveau supérieur la plus proche. La 

distance est calculée selon le temps de trajet en voiture en heures creuses.  

Sont distingués deux types d’aire de desserte : les aires mono centriques et les 

aires polycentriques. Une aire polycentrique est caractérisée par la présence de 

Figure 9. Répartition du nombre d’équipements par niveau de centralité en Charente-Maritime.  
Réalisation : Thibaut THOMAS de CLOSMADEUC 
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centralités dotés d’un rayonnement moins important que celui de la centralité la plus 

importante de l’aire.  

 

Les différentes cartes des aires de desserte ou de rayonnement sont organisées 

par niveau de centralité. L’interprétation des données de l’INRAE sur les aires de 

rayonnement des centralités et leur cartographie m’ont été particulièrement difficiles. 

Pour palier mon manque d’expérience, j’ai été aidé par Amélie Gentet de la Cellule 

SIG de la Direction des Infrastructures du CD17.  

La première carte (annexe 10) rend compte du rayonnement des centres majeurs 

(de niveau 4) de la Charente-Maritime, et nécessairement des départements voisins, 

puisque certaines communes aux extrémités du département sont attirées par des 

centres majeurs extérieurs (exemples). Il en va de même pour la carte des aires de 

desserte des centres de niveau 3 et plus (annexe 11).  

Enfin, il y a une soixantaine d’aires de desserte des centralités de niveau 2 et plus 

(annexe 12), c’est-à-dire des centres intermédiaires, structurants et majeurs en 

Charente-Maritime. Encore une fois, le rayonnement de certains centres dépasse les 

limites départementales, qu’il s’agisse de centres charentais-maritimes ou de centres 

deux-sévriens ou charentais.  

 

Ce dernier groupe est le plus pertinent dans le cadre de notre étude, puisque sa 

cartographie témoigne d’un maillage permettant de distinguer les Communes rurales, 

structurants le territoire, des Communes plus urbaines, au rayonnement plus limité. Le 

découpage observé est distinct des différents périmètres administratifs (régional, 

départemental, cantonal et intercommunal), et temps à se rapprocher de celui dessiné 

par les bassins de vie en milieu rural. On y retrouve dix-neuf des vingt communes PVD 

de Charente-Maritime.  

  

Il s’agit désormais de hiérarchiser les centralités observées selon leur fragilité,  

 

 

 

 



49 
 

B. L’identification géographique des inégalités 
territoriales 

1. L’indicateur de fragilité de l’étude de l’INRAE : avantages et 
inconvénients 

 

Pour rappel, cinq indicateurs ont été retenus pour évaluer la fragilité des centres 

d’équipements et de services :  

- Le taux de variation annuel de la population entre 2006 et 2016, 

- Le taux de variation annuel de l’emploi entre 2006 et 2016,  

- La médiane du revenu disponible par unité de consommation en 2016,  

- Le temps de trajet moyen à partir d’une centralité et des Communes de son aire 

de rayonnement pour accéder au centre de report, 

- La part de population captive dans l’aire de rayonnement d’une centralité, qui 

correspond aux inactifs de 20 à 64 ans et aux plus de 65 ans qui dépendent 

intégralement de la centralité la plus proche.  

Les deux premiers indicateurs mesurent la croissance territoriale, le troisième les 

inégalités territoriales de niveau de vie, puis deux indicateurs mesurant la vulnérabilité 

géographique des centres : le surcoût de l’éloignement et enfin la dépendance 

territoriale. Chaque indicateur donne un score partiel. Ils sont additionnés pour donner 

le score de fragilité. Plus le score est élevé, plus la commune est considérée comme 

fragile. Dans un souci de lisibilité, les auteurs ont divisé les résultats en quartiles : à 0 

les centres sont considérés comme étant en situation favorable/dynamique, à 1 et 2 

les centres sont en situation moyenne, et à 3 les centres sont en situation défavorable 

ou fragiles.  

  

La carte suivante représente la fragilité des 174 centralités du département, en 

mettant en évidence les Petites villes de demain. Nous constatons que les centralités 

les plus rurales, situées aux extrémités est et sud du département, sont les plus 

vulnérables. Les communes présentes dans le dernier quartile, les plus fragiles, 

représentent 19% des centralités charentaises-maritimes. En Charente, ce taux est de 

50,6%. A priori, cette carte ne rend pas compte de la sélection opérée par la DDTM 

pour PVD.  
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2.  Production d’un indicateur de fragilité social, 
économique et géographique adapté au territoire charentais-
maritime 
En effet dans la partie II- A. 1. sur la sélection des lauréats, nous avons constaté 

que l’indicateur créé par l’INRAE ne prenait pas assez en compte la précarité sociale. 

Il a donc été révisé par la DDTM avec le taux d’allocataire du RSA et le taux de 

chômage par Commune. Ne disposant de toutes les mêmes données, j’ai dû réviser 

autrement l’indicateur de fragilité des centralités.  

 

 L’indicateur de base est donc composé de cinq variables, auxquelles j’ai ajouté 

le taux de chômage des 16-64 en 2017 par Commune pour mesurer la précarité, et 

Figure 10. Cartographie de l’indicateur de fragilité des centralités en Charente-Maritime selon l’INRAE.  
Réalisation : Thibaut THOMAS de CLOSMADEUC 

Non-centre 

Dynamique 

Moyenne 

Défavorable 

Petite ville de demain 

Situation des centralités par quartiles 
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l’indice de potentiel financier médian en 2017 par Commune. Le potentiel financier est 

composé du potentiel fiscal, correspondant au montant d’impôt qu’encaisserait chaque 

collectivité si elle appliquait à ses bases nettes d’imposition les taux moyens, auquel 

on ajoute la dotation forfaitaire de la Dotation générale de fonctionnement (DGF). Dans 

notre cas, cela permet de mesurer les capacités financières d’une Commune pour 

mener des politiques de développement de manière autonome.  

Afin de les ajouter au calcul du score de fragilité, j’ai suivi la même méthode que 

l’étude de l’INRAE, à savoir : calculer un score partiel pour chaque indicateur en 

fonction du décile de sa position dans l’ensemble des centres (score de 0 à 9), puis 

les cumuler pour que les Communes les plus fragiles aient le score le plus élevé 

(maximum 63). Puis par soucis de lisibilité, j’ai divisé les résultats en quartiles : à 0 les 

centres sont considérés comme étant en situation favorable/dynamique, à 1 et 2 les 

centres sont en situation moyenne, et à 3 les centres sont en situation défavorable ou 

fragiles. Voici la carte qui en résulte :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 11. Cartographie de l’indicateur de fragilité des centralités en Charente-Maritime adapté.  
Réalisation : Thibaut THOMAS de CLOSMADEUC 
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 Désormais, toutes les centralités au sud de Jonzac sont considérées comme 

vulnérables. A l’inverse, les Communes de l’agglomération rochelaise et la quasi-

totalité des Communes rhétaises sont en situation favorable voire plutôt favorable.  

Vis-à-vis des Petites villes de demain, notre indicateur désigne une Commune 

comme étant dynamique (Saint-Porchaire), et trois comme étant en situation 

moyenne-dynamique (Courçon, Surgères et Saint-Pierre-d’Oléron), ce qui confirme 

que certaines Communes labellisées n’étaient pas forcément les plus évidentes pour 

y prétendre.  Il faut cependant relativiser la fiabilité de cet indicateur qui intègre sept 

variables, ce qui peut constituer un biais dans sa construction.  

Toujours est-il que selon cet indicateur de fragilité, les centralités les plus vulnérables 

(score 3) sont:   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les centralités moyennement vulnérables (score 2) sont :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Archiac Le Gua Néré Saint-Jean-d'Angély
Aulnay Landes Ozillac Saint-Savinien
Beauvais-sur-Matha Loulay Pons Saint-Sever-de-Saintonge
Bords Marans Pont-l'Abbé-d'Arnoult Saint-Thomas-de-Conac
Bourcefranc-le-Chapus Marennes-Hiers-Brouage Rochefort Saint-Trojan-les-Bains
Cercoux Matha Saint-Aigulin Taillebourg
Charron Mirambeau Saint-Bonnet-sur-Gironde Tonnay-Boutonne
Chepniers Montendre Saint-Fort-sur-Gironde Varaize
L'Éguille Montguyon Sainte-Gemme Villeneuve-la-Comtesse
Les Gonds Mortagne-sur-Gironde Saint-Genis-de-Saintonge Port-des-Barques

Bernay-Saint-Martin Clérac Les Portes-en-Ré Saint-Martin-d'Ary
Beurlay Cozes La Ronde Saint-Martin-de-Ré
Breuillet Étaules Royan Saint-Romain-de-Benet
Brizambourg Fouras Saint-Agnant Saint-Sulpice-de-Royan
Burie Gémozac Saint-Césaire Saintes
Bussac-sur-Charente Jonzac Saint-Ciers-du-Taillon Saujon
Bussac-Forêt Lussant Saint-Clément-des-Baleines Tesson
Chaillevette Marsais Saint-Georges-d'Oléron La Tremblade
Chaniers Médis Saint-Georges-du-Bois Le Grand-Village-Plage
Le Château-d'Oléron Montlieu-la-Garde Saint-Hilaire-de-Villefranche La Brée-les-Bains
Chevanceaux Pérignac Saint-Just-Luzac
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C. Point de vue et apports de mon expérience au CD17 

 Le présent mémoire s’appuie sur un stage réalisé d’avril à septembre 2021 dans 

le cadre de ma première année de Master de Gestion territoriale du développement 

durable de l’Université Bordeaux Montaigne (UFR Sciences des Territoires et de la 

Communication). Avant d’intégrer ce master, j’ai obtenu une Licence d’Histoire. Il 

s’agissait donc de ma première expérience professionnelle dans le secteur du 

développement des territoires. Durant les six mois de cours ayant précédé mon arrivée 

au CD17, j’avais acquis un certain nombre de connaissances et de compétences qui 

m’ont été précieuses. Elles ont été largement complétées par la réalisation de mes 

missions. Je suis arrivé au département de la Charente-Maritime avec la volonté de 

découvrir le fonctionnement d’une grande collectivité, et l’organisation du 

développement territorial.  

 Le programme Petites villes de demain étant relativement récent, j’ai pu assister 

à sa « prise en main » par le CD17 puisque tous les éléments nécessaires à son bon 

fonctionnement étaient à construire. Il s’agissait de comprendre non seulement le 

fonctionnement du programme en lui-même, mais aussi, chose moins aisée, de 

l’inscrire dans le panorama plus large de l’action publique envers les Communes. 

Surtout, j’ai pu confronter ma vision théorique voire scolaire du territoire à la réalité en 

participant à des entretiens avec élus et agents communaux. Les méthodes de travail 

collaboratives de la DCDT m’y ont aussi beaucoup aidé. J’ai donc pu énormément 

approfondir ma culture territoriale. Au-delà de PVD, j’ai pu suivre ma maître de stage, 

Nina Rochette, dans l’exercice de ses autres missions, me permettant d’avoir un large 

panorama des implications du CD17 dans les territoires.  

  

 Je comptais sur cette première expérience pour m’aider à préciser mes 

ambitions professionnelles. J’ai beaucoup apprécié l’intérêt de travailler pour une 

collectivité au service des territoires telle qu’un Conseil départemental. Néanmoins, je 

souhaite profiter de l’opportunité d’un deuxième stage en Master 2 pour avoir une 

expérience dans le milieu associatif ou privé afin de diversifier mon approche du 

développement territorial.  
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Conclusion 
 
 
 Les origines de la crise des centres-bourgs ruraux représentent un long 

processus de déprise globale auquel l’Etat et les collectivités ont tenté d’apporter des 

réponses depuis six décennies. Si la contractualisation n’est pas un procédé récent, 

en revanche la réponse multisectorielle que propose Petites villes de demain promet 

d’aller plus loin que des mesures correctives en traitant les sources de la dévitalisation.  

En effet, la signature d’une Opération de revitalisation de territoire par les Communes 

lauréates constitue une innovation juridique judicieuse.  

 

 Afin de faciliter l’élaboration de cette convention cadre, l’Etat et les collectivités 

fournissent une assistance financière et technique aux Lauréats. En Charente-

Maritime, le Conseil départemental s’est aussi saisi du soutien à l’ingénierie en prenant 

le rôle d’opérateur local du dispositif octroyé par la Banque des Territoires. En 

confrontant la théorie à la diversité sociale et économique des territoires, nous avons 

constaté que plusieurs logiques peuvent s’interposer entre le cadre donné par l’Etat et 

les territoires ciblés. Néanmoins, la nouvelle lecture des territoires ruraux induite par 

l’utilisation des indicateurs de centralité et de fragilité semble garantir une distribution 

pertinente des aides à la revitalisation.   

 

 En participant au déploiement du programme PVD en Charente-Maritime, j’ai 

pu me saisir de compétences propres à la gestion d’un projet mené à une large échelle. 

Le fait d’avoir été au contact des différents acteurs de la revitalisation a beaucoup 

apporté à ma vision des territoires en objectivant mes connaissances théoriques. 

Enfin, l’esprit volontariste dans lequel les agents du CD17 accomplissent leurs 

missions m’a convaincu que le travail en collectivité pouvait constituer pour moi une 

perspective professionnelle particulièrement prometteuse. 
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Annexe 1 : Organigramme du CD17 et de la DCDT. Réalisation, T TdC.  
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Annexe 2 : Entretien avec Clothilde Havard, chef de projet PVD à Sainte-Livrade (47). 
Réalisation : T TdC. 
 

- Quelle formation avez-vous suivie ?  
 
J’ai fait une Licence de géographie sociale et un Master Urbanisme et Aménagement, 
parcours « Développement Urbain intégré : stratégie et projet.  
 

- Avez-vous déjà eu une expérience dans le développement des territoires, et 
plus spécifiquement des territoires ruraux ?  

 
C’est une notion développée à l’échelle européenne et qui est l’essence même du 
programme PVD : redynamiser les territoires par la prise en compte de l’ensemble de 
ce qui fait la ville (habitat, mobilités, développement économique, espaces publics, 
social, …), en œuvrant par un décloisonnement de ‘action publique et un travail 
partenarial.  
J’ai réalisé mon Master en alternance avec la ville de Fontenay-le-Fleury (78) où j’étais 
chargée de mission (réalisation d’un plan mobilités douces par un bureau d’études et 
lancement de la révision local du bureau de publicité). Parallèlement à ça, ma 
promotion a fait une mission d’AMO pour la Communauté urbaine de Dunkerque 
(assistance pour la réponse à l’AMI territoire d’innovation). Et en M1 j’ai fait partie d’un 
groupe de élèves qui devait travailler à la requalification de la place de la Nation à 
Paris, via le prisme de l’urbanisme favorable à la santé.  
Donc rien sur des territoires ruraux en tant que tel, mis à part des travaux de groupe 
de mise en situation.  
 

- Quelle place prend le poste de cheffe de projet PVD dans votre parcours 
professionnel ?  

 
Ce projet est entièrement en cohérence avec mon parcours et mon intérêt pour cette 
action globale et la diversité des thématiques. Et en tant que junior c’est extrêmement 
enrichissant. Je suis désormais contractuelle, avec un contrat de 3 ans renouvelable 
une fois, ce qui nous amènera à la fin de PVD. 
 

- Parmi les compétences dont vous disposez, quelles sont celles vous ayant 
permis d’être recrutée en tant que cheffe de projet PVD ? 

 
C’est le mélange de toutes mes expériences qui a fait que j’ai été embauchée à Sainte-
Livrade : j’ai un Master spécialisé pour ce poste, ce qui manque beaucoup sur le 
territoire. J’ai vu un certain nombre de territoires différents, participé à plusieurs types 
de projet et j’arrive avec un œil nouveau. En me recrutant ils avaient aussi l’idée que 
ça permettrait aussi d’apporter un point de vue et des manières de faire nouvelles.  
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- La Commune qui vous emploie disposait-elle déjà de compétences techniques 
pour mettre en œuvre son projet global de revitalisation ?  

 
Il y a un gros déficit d’ingénierie sur le territoire : personne n’a vraiment de 
compétences pour le développement territorial. Ma collègue, qui est chargée de 
mission politique de la ville, a appris sur le tas et se retrouvait à gérer tout ce qui 
touchait au développement territorial.  
Le projet global est jusqu’à présent inexistant. C’est mon rôle de lancer une étude 
globale ville/agglo (j’ai un double positionnement) pour créer une dynamique à l’échelle 
de l’agglomération, requestionner les orientations de développement, et définir une 
stratégie sur Sainte-Livrade et un plan d’actions.  
Etant donné qu’il y a un gros manque d’ingénierie, je me retrouve un peu sur tous les 
projets qui relèvent des thématiques d’aménagement : mise en place d’une OPA-RU, 
projet de centre social/tiers-lieu, mise en place d’une concertation et recrutement d’une 
AMO, lancement du conseil citoyen… parallèlement à mon rôle principal, qui est en ce 
moment la rédaction d’un cahier des charges en concertation avec les directions de 
l’agglomération et les maires, pour un lancement de l’étude au premier trimestre 2022.  
 

- Quels sont les outils et méthodes que vous employez pour coordonner la mise 
en œuvre du projet global de revitalisation ? Avec quels acteurs êtes-vous en 
relation ?  

 
Je mène des rencontres avec tous les acteurs communaux et intercommunaux, je 
participe à diverses réunions et événements pour tenter d’avoir une vision globale sur 
le territoire et initier un dialogue avec chaque acteur. Pour l’instant, le but est de 
travailler de manière concertée aussi bien avec les élus que les agents pour trouver la 
direction à donner à la revitalisation.  
Je suis aussi en lien étroit avec les services de l’agglomération, la DDT (plutôt pour 
des sujets techniques), avec le département (subventions, assistance ANCT, dialogue 
sur les orientations), la préfecture (notre relai politique de la ville) et les acteurs locaux.  
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Annexe 3 : Offre de services de l’ANCT, extrait du classement. Réalisation : T TdC. 
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Annexe 4 : Tableau d’analyse de la DDTM (1/2). Réalisation : DDTM 17. 
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Annexe 4 : Tableau d’analyse de la DDTM (2/2) 
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Annexe 5 : Convention d’adhésion de Saint-Savinien au programme PVD. 
Réalisation : Commune de Saint-Savinien. 
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Annexe 6 : Tableau de synthèse de la Convention d’adhésion de Saint-Savinien au 
programme PVD. Réalisation : T TdC. 
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Annexe 7 :  
Tableau de suivi PVD. 
Réalisation : T TdC. 
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Annexe 8 :  Délibération n°205 du 26 mars 2021 de l’Assemblée départementale de 
Charente-Maritime relative à PVD. Réalisation : Conseil départemental de la 
Charente-Maritime.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Contrôle de légalité : Réception au contrôle de légalité le 2 avril 2021
Réf. technique : 017-221700016-20210326-7739-DE-1-1

PROGRAMME "PETITES VILLES DE DEMAIN" 

______

DELIBERATION
N°205

du 26 mars 2021

Le Département, sur proposition des commissions compétentes :

DEUXIEME COMMISSION - RAPPORTEUR : Mme MARCILLY
PREMIERE COMMISSION - RAPPORTEUR : M. BAUDON

Considérant que 20 Communes Charentaises-maritimes ont été retenues dans le
cadre du programme « Petites Villes de Demain » et qu’elles pourront à ce titre bénéficier
d’outils spécifiques afin de les accompagner dans leur redynamisation,

Considérant que la politique départementale de Solidarité Territoriale se décline
en un certain nombre d’actions au profit des Communes qui peuvent également appuyer les
démarches de revitalisation du programme « Petites Villes de Demain »,

Considérant  que  la  Banque  des  Territoires  subventionnera  en  particulier  les
études  d’ingénierie  conduites  par  les  Communes  lauréates  et  qu’elle  a  proposé  au
Département de mettre en œuvre ce dispositif pour les Communes à l’exception de Saint-
Jean d’Angély, Jonzac et Pons,

DECIDE :

1°)  d’approuver  le  principe  de  l’association  du  Département  au  programme
« Petites Villes de Demain »,

2°) de conclure, avec la Banque des Territoires, un partenariat pour la mise en
œuvre  de  son  dispositif  de  cofinancement  d’études  stratégiques,  pré-opérationnelles  ou
thématiques,

3°) de confier à la Commission Permanente le soin d’approuver la convention à
conclure avec la Banque des Territoires fixant les modalités de ce partenariat,

4°) d’approuver le principe d’un cofinancement par le Département des études
d’ingénierie des 17 Communes dont le Département a la responsabilité auprès de la Banque
des Territoires et  de donner  délégation  à la  Commission Permanente pour  approuver  le
règlement d’intervention,



5°) de créer une mission d’assistance aux 17 Communes lauréates de « Petites
Villes de Demain » suivies par le Département permettant de mettre à leur disposition 400
jours de conseil par an à mobiliser dans le cadre de ce programme,

6°) d’acter le principe du lancement d’un appel d’offres destiné à sélectionner un
prestataire chargé d’assurer les 400 jours de conseil annuel. 

Adopté à l'unanimité 

Mme DESPREZ, MM. CABRI, FERCHAUD, GIRARD et GODINEAU se sont retirés de la
salle et n'ont pas pris part au vote.

Pour extrait conforme, 
Pour le Président du Département, 
Le Premier Vice-Président, 
 
Lionel QUILLET
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Annexe 9 : Courrier d’information de l’action du CD17 pour PVD à l’intention de 
Monsieur GODINEAU, maire de Saint-Savinien. Réalisation : Direction des 
Collectivités et du Développement des Territoires, CD 17 
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Annexe 10 : Cartes aires de desserte des centralités de niveau 4 et plus. Réalisation : 
Direction des Infrastructures, CD 17. 
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Annexe 11 : Cartes aires de desserte des centralités de niveau 3 et plus. 
Réalisation : Direction des Infrastructures, CD 17. 
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Annexe 12 : Cartes aires de desserte des centralités de niveau 2 et plus. 
Réalisation : Direction des Infrastructures, CD 17. 
 


